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Les pays de Maghreb veulent entrer de plain-pied dans l'ère des technologies de l'information et de la communication.

Ainsi, il se tient actuellement et durant trois journées, à Tanger, un séminaire sur les NTIC et le développement des échanges entre les pays de la région. Et dans les quelques mois à venir, Tunis abritera la deuxième phase du Sommet mondial de la société de l'information dont la première étape a été organisée à Genève en juillet 2004.

Les enjeux des TIC ne sont plus à compter. Ils représentent aujourd'hui, affirme Najat Rochdi, directeur régional de l'ICTDAR-PNUD, un poids économique majeur dépassant les grands secteurs industriels traditionnels, soit un marché de plus de 2.000 milliards de dollars.

Il est certes coûteux, souligne cet expert, de construire une infrastructure des TIC dans les pays en développement, mais «l'immobilisme en ce chapitre risque de coûter encore plus cher en avantages dont ces pays se privent faute d'investir maintenant». Car, soutient-elle, le développement des technologies électroniques est au coeur de la dynamique économique des années à venir. Il entraîne un changement dans l'organisation et le fonctionnement des entreprises, dans leurs rapports avec les clients ainsi que dans leur comportement sur le marché mondial.

Et de conclure que seule une politique intégrée qui implique aussi bien les entreprises que l'administration, permettra au Maghreb de tirer profit des nouvelles opportunités que peut présenter le commerce électronique.

De nombreux chantiers doivent donc être ouverts. En droit commercial cela nécessite des changements, entre autres, protection des droits individuels et des consommateurs, règles fiscales et douanières, sécurité et confidentialité des échanges. Le développement du commerce électronique s'accompagne de celui de domaines d'activités nouveaux qui constituent un gisement inépuisable pour l'emploi, surtout pour les jeunes.

Il favorise ainsi le développement des secteurs des équipements, de logiciels de services continus et autres. De plus, il introduit la transparence du marché et impose une harmonisation des règles régionales qui régissent les échanges commerciaux.

Les PME industrielles, de service, de distribution, sont les premières concernées pour leur intérêt d'intégrer un espace d'échanges qui valorise leurs atouts. Aussi, est-il urgent pour ces PME/PMI d'exploiter le potentiel qu'offre le commerce électronique.

Si les pays en voie de développement comptent parmi ceux qui profiteront le plus des avantages du secteur des TIC en sa globalité et du commerce électronique en particulier, la méconnaissance des possibilité qu'il offre, l'insuffisance d'infrastructures, l'absence de cadre juridique et le manque de volonté chez les entrepreneurs entravent encore sérieusement le développement du secteur. Et les pays du Maghreb ne semblent pas échapper à la règle.

Selon des chiffres établis par la CNUCED, l'utilisation de l'Internet n'a pas dépassé deux millions d'usagers en 2003 contre 14,3 millions au Brésil et plus de trois millions en Afrique du Sud.

Selon ces mêmes chiffres, le nombre d'internautes maghrébins est passé de 600.000 en 2002 à 1,9 million en 2003, dont plus de 800.000 au Maroc, 630.000 en Tunisie et 500.000 en Algérie.

Des chiffres plus récents indiquent que le Maroc compte actuellement plus de 100.000 abonnées Internet. Le nombre des usagers dépasse les 2,5 millions d'internautes et le pays compte selon l'APEBI, un parc de plus de 700.000 ordinateurs de configuration PII et plus. Le nombre de domaines enregistrés au Maroc dépasse les 10.000 et le potentiel d'abonnées avoisine les 500.000.

